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S . A. C, ET V cc
M. C: ),

dont le siège social est
L - - . 77. T.,' L
représenté par Maître CHOUQUER,
et plaidant par Maître FOUCARD,

de 110 (r...

rue Ii,

Avocat post,plan
Avocat à PARIS.

QQMPOSITIO~ PU TRIBUNAL :

A l'issue de celle-cil le prisident a
aux parties que le jugement
l'audiencedu 23/11/1993.

PRESIDENT: Monsieur MAZARIN (
Assesseurs: Mesdames FABRE et LE
Greffier: Madame PASQUIER (Adj. Adm.

[),jj:BATS :

A l'audience publ:ique du 19/10/1993,

Jug'ement ,~u 23/11/199~ :

~!

- pronon(~é publiquement. à cet1...e
Monsieur MAZARIN . ~

- cn premier ressort
.' cont.radic't~oire
- signé par Monsieur MAZARIN 1 Premier

fonction de prêsident et par Madame
administratif assermentée faisant fonction de!,':
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,~,
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Vu le jugement de ce Tribuna] en date du 9 mars 1993
auquel il est fait expressAment rifirence pour l'expos& des
(ails1 desàemandes et des moyens des parties et. qui a
déclar~ l'action de l'Assocjation F

et de l'Assoç~tj.on f"

DE LA S rec'è-vableet a enjoint à la
~ ET V'- DE L' 0' de conclureauSociété C

fond;

J?ours'Uivant .l'instance,
DE L'0, (L

la S.1\.
M. . C:

C E'I'

.) a concluV,

et soutient:

- que le contrat d'abonnement collect4F At ses avenants
conclus entre L M; - C; et 1'0, de la Co'
en date du 26 juillet 1989 et le contrat, d'abonnement
collectif pro[)osé au S' des c- de la
r" C: ne sont pas des modèles de convention
h~bituellernent proposés par des professionnels aux
consommat.e':lrs :

- que lGS clauses critiqufies nè sont pas abusives a~
sens de l'article 6 de la loi du 5 janviuI: 1988 :

. comme n'ayant pas fait l'objet d'un d6cret aL
Conseil d'Etat par application de l~article 35 de la loi dl
10 janvier 1978 visie par les demandeurs i

. comme n'ayant pas fait l'objet d'une recomman.
dation de la Commission des clauses abusives;

j
i

1

~I

'1

.~

. comme n'ayant pas été imposées aux t:onf)()ltunat.~u:r:~
pal: un abus de puissance économique et ne conféraJ'lt,.:pêl.5 U1
avantage excessif ~ la Société L K C' ' ,"

".".

Critiquant~ clause par clause les argumentsetq ",.
avancéspar 1<:'.$demanderesses1 I?lla conclt.1tâ leu1"..iij' '

demande qu'elles soient condamnées à lui payerlêl.
10 000 francs au titre de l' <;n't.icle 700 du Nouv'
procêdure Civile. '

* * .

: ~

'1
L'A. et l'A. de. J. S

développant les moyens précédennent exposA~

1

1
1
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1

1
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L'ordonnance de clôture est
]993. i
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DIKTJ~eION

L'article 6 de la loi du 5 janvier 1988 devenu L.421-6
du Code de la Consommation donne aux associations dG
consommateurs un droit d'action en suppression dé clauses
abusives dans les modê1es de conventiono habituellement
proposés par les professionnels aux consommateurs.

Le caractère abusif de la clause contestée doit être
appricii eu igard aux dispositions de l'article 35 alin~a 1er
de la loi du 10 janvier 1978 devenu L.132-1 du Code de la
Consommation, il s'agit de clauses imposées aux non-
professionnels ou consommateurs par un abus de puissance
économique de l'autre partie et qui confèrent à cette
dernière un avantage excessif.

Des dispositions combinées de ces deux a)~ticles,
résu l1:.è :

i1

- que le Tribunal dispose d'un pouvoir autonome pour.
ordonner la suppression d'une clause jugêe abusive sans qu'un
dicret l'ait pr§alablementinterdite i

- que l'existence d'une reco~mandation de la commission
de~;: clauses abusives n'est pas une condition préalable a la
suppression i

- que la seulepossibilitédonnéeau juge est d'ordôrlher
la suppression de la' clause jugée abusive des mod~J:és de
convention, mais non de la modif ier ou de l' interdir~:.,'

[ SUR LES MODELES DE CONVENTIONS

l. - I~~L~n.tJ."at dl abonnement _e~
partj,~ulières : vente à _Oomicile ~
Ç-"

Il n'est pas discuté que ce
habit.uellementproposé aux particuliers
défjnition de l'article L.421-6 du Code de la
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2 - Le çontrat d'abonnement collcc~f~ conditions 9énérale~
flt.particulièr..wL..(exemple: celui proposé au S' des
C( "le la r( . C: ' ):

'.

Il s'agit bien d'un modèle type propos' pour le câbla9~
d'immeubles collectifs priv~s.

Dans la mesure où ce modèle de convention est proposé au
syndic de la copropriété et nécessairement soumis au vote de
1'assemblée générale des copropriétaj.l:es pu.isqu.' il s"agit
notamment de rêali~er des travaux d'installation pou~ assurer
le câblage des logements, il existe une possibilité réelle de
n6gociation qui suffit donc i écarter ce type de contrat du
champ d"application de l'article L. 421-6 du Code de la
Consommation.

3 - ~econ~nnementcol!ectif conclu entre la Soc1ét~
IL. K ~ "- - . et l t 0 1 d' H - ~ de la
C -!l- - du M en date du 26 juillèt 1989

Ce contrat qui a At' nAgoei' et soumis a l'examen deE
S, T de la C., n 'entre pas dans 1er:
prévisions de l'article sus-visé.

SUR LB CARAC'1'ERE ABUSIF DES CLAUSES CIU::'TIQUBBS
DU MODELB DB CONTRAT PROPOSE AUX PARTICULIERS

1 - Les qon
!nçïividuel de

Lesdernanderesses critiquent la çlauseayant.:;fJ
de constate%.' l'adhésion du consommateur à des' J~,th
contractuelles ne figurant pas 'sur l'écrit 'qÙ' d'"

savoir la clause,de renvoi à des conditiO'
distinctes. ' "~

En 1.' espèce, les clauses, des condittc>n.~,:\;~
figurent pas sur un document distinct mais $on~
la page de garde présentant les parties au
prestations a d'finir et font corps avec ,ce
sont ais~ment lisibles. 1
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La clause de 'renvoi n'~pparait
particul iel"s par un abus de puissance
confère pas à la Société L. MC'
excessif.

pas imposie aux
économique et ne

un avantage
"

La demande relative à la hauteur des caractires et à
J'existence d'un "paviH à caractère publicitaire n'entre pas
dans le champ d'application de la loi, le Juge n'ayant pas le
pouvoir d'ordonner une modification de lM prAsentation
typographique du document.

2 - La duréeq!L.c;.ontrat à 1 abQl!!le!PJlnt venteà domicileou dans
les locau)f de L.M. ,-~ ~

rI est stipulé:

Il l'abonnement est: Bouseri t pour une duré(~ indéterminée
sous riserve d'un engagement minimum de 12 mois. PassEe cette
pèriode, il peut être r§silié par l'abonn' par lettre
l'e.commandée avec "accusé de réception moyennant préavis: la
rêalisation prendra effet i la fin du mois an cours si elle
est reçue ~vant le 15 du dit mois, a la fin du mois suivant
si elle est reçue apr~s le 15,

0 Ces dispositions s'appliquent êga1ement a la souscription et
à la r&alisation des option~.
Toutefois, la durée d'abonnement aux options etsGrv:i.c::es
supplémentaires est. égale à la durée restant à courir de
l'abonnement au service de base. "

La durée m:i.nimalede l'abonnement soit un an n'Bpp<?:raît
pas excessive compte-tenu de la nature des travaux à réaliser
et le délai de priavis n'est pas d€raisonnable.

La clause critiqu&e n'est donc pas abusive.

Il apparaJ:t logique que la durée de l'
options et services supp16mentaire~ soit calquAs
service de base.

3 - x,a çlau$..e. limitant J.~.- longueur
logement,.jusqu t il la premi~re.J!~

Cette longueUi: apparaît largement.
pl upart des cas. Le f ai t que le CI
d'habiter plus à l'~cartdes réseauxde
à sa charge le coût du câblage s
n'est pas de nature à conf€rer ~ l~
C un avantaqe excessif.

" 1

Cette clause n'est donc pas abusjve.
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1} - !<a clause r~~tat:i ve à l' indemni té~, en cas 4~__!lQD..::.
~~~titution a~Jnatérie~

Il. est stipuléqu 1à défaut de restitution des mat.ériels
mobiles mis à sa dispos.i.t.ion dans les 15 iours sÙivant
l'interruption de l'abonnement, la Société C- se)~~ en
droit d'exiger une indemnilé journalièra d';immobilisation
ôgale au montant mensuel de location des dits matérie1~ qui
pourra être prilevie sur le dApôt de garantie.

Cette clause qui prévoit une garantie sans aucune
commune mesure avec le préjudice réel subi par l'opérateur
puisqu'elle n'est pas limitée dans le temps, apparaIt imposée
par un abus de puissance économiqueet confère à. la Sociét,é
L M: C. un avantage excessif.

Par application des dispos ilions de l'article L.421-6 du
Code de la Consommation invoqué par les Associations
demanderesses, sa suppression sera ordonnêe.

5 - Les clauses relatives .À...1:!l...!1~t:ermination du prix de
.l~onnement et sa xariation

. Le contratprévoitque ltabonnementsera tact.uré s.elon
la tari,fication en vigueur. au jour de la souscription du
contrat d' abonn(~ment et aux dates de son renouve)lement; que
les prestations seront facturées selon les tarifs envigdeur
au jour de 11événement; que tout changement de taux ou
montant d'impôt, redevance, taxe ou droita 9fevant
directement. ou indirectement les prix mentionnés dans> les
conditions particulières seront immédiatement. l~épercutéssur
ceux-ci. :

La clause relative au prix du droit d'accès et â\1Coût
de l'abonnement lors de la conclusion du contrat nl~~~.",\pas
indéterminée puisque lors de la souscription.le~])i:i~):'ix
figm~ent aux condltions particulièl'eS signées par~',:~:~en'!,é.

:Lefait de répercuter immédiatement surl'apq~r
Sçil)S informationpréalable, la charge des nouvelle:'
:r'edevances décidées par l'autorité adminisll'ativ
être qualifié d'arbitraire. . ..'

G - La c~~yse rela~jv~
p~iemen.t." fraisde.-,'éc
Ç.QJJtentie\l~

Il n'apparaît pas abusif que les rra
pour non-paiement soient mis àla charge
défaillant, la résiJ.i.ation,dans ce cas, nI
seu]s torts de l'abonni.

Cette clause ne confire pas d'avantage
Soci6ti L. K C.
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Les demanderesses soutiennent que la clause relative au
paiement des frais administratifs de rel~rd el des frais de
contentieux est abusive..

Elles se fondent sur la recommandation de synthAse 0°91-
02 de la Commission des çlause~ abusives qui pl~évoit~n son
paragrap~e 21 que sont présumées abusives les clausés qui.
réservent au professionnel le droit d'obliger son
cocontractan~ à rembourser les fi-ais et honorait"esexposés
pour ubtenj...rl'exécution du contl.-at, sans don neJ',:'au non-
professionnel la même faculté.

Elles invoquent 'gaIement la recommandatibn de la
commission des clauses abusives B.D.S.P. du 13 juin 1979 qui
recommandeque soient éliminées des contrats concl,tts entre
professionnels ou non-professionnels ou consommateurs! les
clauses tendant à rembourser les fr'ais et honorairesexposés
pa~ le recouvrementnon-judiciaire. ' .

La clause critiquée est en effet imprécise.

Lë;-t nature des frais administrat.jfs de r~tard dèpa~en\ent
et des frais de coptentieux n'est pas indiquée. '

SUR

7 - ;r,a réf1!liation ~ans modification p.
~écidive ~~ non~PAiement

Cette clause qui e$t subordonnée à
demeUI"S 111apparaît.pas de nature cà
C. unavantagB excessif.

La sociitiL M C
utiliser le modèle type de contrat d
sans que soient supprimées les clauses
pejne d'une astreinte de 500 francs par



:~
..1

!1

.,,

L' astrei-nte.. dev~a.,êtl;e liquidée pAr' Q ~ "'.;Je- ...c

l' exéç~tion contorm(?mëhtâ~~.';:,4~sposi tions de l'article 35 d
la loi du 9 juillet 1991. AUCune condamnation à ce titre n
peut donc itre prononcfie a ce stade de la procédure.
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SUR LA DEMANDEEN VERTU DES DISPOSITIONSDE LtARTICLE
700 DU NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE

,
J

i~

i
i
j
J
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Les dépens étant mis à la charge de la Société LE MAN~
Cit€vision, cette derniire devra payer aux demanderesses la
somme de 3 000 francsen vertu des dispositionsde l'article
700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

,; [ l'AlI CBS MOT;[PS ]

,
,.:

LE 'fRIBUNAL, Statuantpubliquement,contradictoirèment
et en premier ressort;

. .",'.

Ordonne la suppress.i on des clauses suivantes,q~" le
modèle d~ contràt d'abonnement ou avenant propc.is' .Üx
particuliers paJ~ la Société L: M; C -, Côn<:i~:i,?tiôhs
Générales d'Abonnement: ,.,."

Dit. que 14. M. c. ne devra.plû's'..' . "" ..,.,..,,;

modale de convent.loncomportant ces clauseS,ij~!
sous astreinte de CINQ CENTS FRANCS par CQJ:lt!'êlt'.;:;;.

c.:omp'll~r du dix.i.èmB jour 5uivant la Si9nificat;~~J~L
Dit que 11 astreintedevra êtrej liquidéecon~o*

dispositions de l'article 35 de la loi du9 jùi'11

. . .- " À défaut de l'est:.i.tution dans un dé)ai ,dé'
jours, roi" Mi C. ' sera ~n drai t de réclamê;:~.'.i
de rètarà, et jusqu'à restitution, une <jj
d' immobj lisation&galeau montantmensuelde locati'9TI
matérielsll. ... ..,

- "TA?S frais administratifsde retard ~epâî::
sont à la charge exclusive de l' abonnédéfaj.).~,~
pr6judice des frais de contentieux quipo~'.:-'
dieou1er"..
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Déboute
demandes.

]es demanderesses de toute::; leuI:s autre~.>

Condamne la Société C v,." de
l' 0 (M, C .) aux dépens et à pay~r aux
demanderesstts la somme de TRO:r:S MILLE l"RANCS (3000" F) en
vertu des dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de
ProcAdur~ Ci vi Je.

ACCOI.'de à la SCP BAUQUET LORRAIN RAY LALANNE HERON
GODARD, Avocats, le droit prAvu par l'article 699 du Nouveau
Code de Proc'd~re Civile

Le Greffier, Le Président,

/~ ~"".., " ,~

t::/-- ' . -


